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La situation des femmes au sein de la société française est fondamentalement
contradictoire. Au terme de quatre décennies de bouleversements importants, les
acquis sont réels, mais restent fragiles. Les limites doivent d’emblée être soulignées
en raison notamment du succès d’une rhétorique convenue sur la « féminisation
des mœurs » ou sur l’émancipation des femmes qui serait « désormais réalisée »,
en raison aussi de l’accent mis tout au long des débats de ces dernières années sur
la parité et sur les inégalités dans la représentation politique. Le brouillage
idéologique empêche trop souvent de prendre l’exacte mesure des inégalités
persistantes entre les sexes. C’est pourquoi on tentera de brosser, certes à gros
traits, un tableau de la place contradictoire des femmes dans la société française
d’aujourd’hui, en mettant l’accent plus particulièrement sur l’espace domestique
qui reste l’épicentre de la domination masculine.

l’école, au travail, au sein du couple,
de la famille ou encore dans l’espace
public, les femmes occupent une

position qui reste, le plus souvent, subal-
terne. L’infériorisation sociale des femmes
peut se vérifier à différents niveaux, même
si, pour l’essentiel depuis les années
soixante, les rapports entre hommes et fem-
mes se sont largement modifiés. Dans le
sens d’une plus grande égalité entre hom-
mes et femmes, cette transformation des
rapports sociaux de sexes est, cependant,
loin d’être achevée. L’examen détaillé de
l’évolution récente permet précisément de
nuancer l’ampleur de ces transformations
et, surtout, d’en préciser le sens contradic-
toire.

En premier lieu, on peut observer des trans-
formations au sein des rapports inégalitaires
traditionnels entre hommes et femmes. Dans
les pratiques et les structures qui les engen-
drent et les maintiennent, les écarts entre

hommes et femmes se sont sensiblement
réduits. Ainsi, les femmes ont pu avancer
sur la voie de leur émancipation comme
sujets à la fois personnels et collectif. On
pense en particulier à l’accès aux études et
à une activité professionnelle salariée.

En deuxième lieu, malgré les apparences,
des rapports inégalitaires perdurent, quel-
quefois simplement déplacés ou transfor-
més. Largement souligné pour la vie pu-
blique, et plus particulièrement pour la vie
politique, ce phénomène est tout aussi
marqué dans l’espace domestique, aspect
peut-être sous-estimé ces dernières années.

Enfin, de nouvelles formes d’inégalités sont
apparues, nées de la collision entre les iné-
galités traditionnelles maintenues et les trans-
formations a priori positives survenues au
sein des rapports entre hommes et femmes.
Elles sont autant d’effets pervers de ces
transformations par ailleurs libératrices.
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Incontestablement, un certain nombre d’iné-
galités traditionnelles entre hommes et
femmes se sont réduites et, par conséquent,
la situation des femmes dans la société
française contemporaine s’est relativement
améliorée. Pour l’essentiel, cette évolution
positive s’est produite sous l’action conjointe
de trois facteurs : le développement de la
scolarisation des filles, l’entrée massive des
femmes dans l’activité professionnelle et la
maîtrise de la fécondité.
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Au cours des dernières décennies, les filles
ont non seulement rattrapé mais encore
dépassé les garçons sur le plan scolaire :
durée moyenne des études, niveau moyen
de diplômes, taux de redoublement ou de
retard scolaire, taux de réussite aux
examens, niveau moyen aux épreuves de
contrôle des acquis scolaires, etc. Cela se
vérifie dans l’enseignement primaire et
secondaire, de même que dans les deux
premiers cycles du supérieur. Il faut attendre
le troisième cycle du supérieur (et encore,
dans certaines filières seulement) pour
observer le maintien de la traditionnelle
supériorité masculine (Baudelot et Establet,
1992 ; Blöss et Frickey, 1987).

Ces transformations des années soixante-
quatre-vingt-dix avaient été précédées par
un lent rattrapage des filles pendant la
période précédente. Dans l’entre-deux-
guerres (1920-1940), alors que la plupart
des jeunes ne fréquentent pas l’école au-
delà du primaire, la scolarisation des
garçons dépasse nettement celle des filles.
Cependant, les écarts varient d’une caté-
gorie sociale à l’autre. L’écart entre les
sexes est particulièrement marqué dans le
salariat ouvrier et chez les indépendants.

Après la Seconde Guerre mondiale, dans
les années cinquante, on enregistre une pro-
longation de la scolarité à l’issue du pri-
maire dans tous les milieux sociaux avec un
rythme toutefois différencié. Les filles rat-
trapent d’abord leur retard parmi les en-
fants de cadres supérieurs et moyens ; plus

tard le phénomène s’étend aux autres ca-
tégories.

Au milieu des années soixante, la suppres-
sion de l’examen d’entrée en sixième a permis
d’ouvrir plus largement l’enseignement
secondaire aux enfants des milieux populai-
res. Dès lors, les écarts entre sexes se creu-
sent, mais cette fois au détriment des gar-
çons. Ces écarts sont d’autant plus importants
que l’on descend les degrés de l’échelle
sociale. L’écart entre sexes est le plus réduit
parmi les enfants des catégories favorisées
qui poursuivent très majoritairement leurs
études (tableau 1).

Le résultat de la progression de la scolari-
sation féminine est spectaculaire. En 1993,
37 % des femmes de nationalité française
âgées de 25 ans à 39 ans sont titulaires d’un
diplôme égal ou supérieur au baccalauréat,
contre seulement 30 % des hommes. Dans
la génération précédente, les 50-59 ans, les
hommes dépassaient encore les femmes
(21 % contre 19 %).

����	�������������	�
����	���	����������������	����

En 1994, globalement, toutes filières et tous
niveaux confondus, 48 % des filles de 16 ans
à 25 ans étaient scolarisées contre un peu
plus de 43 % des garçons. Quelles que soient
les classes d’âge retenues, les filles sont
aujourd’hui plus scolarisées que les gar-
çons, mais l’écart tend à se réduire avec
l’avancée en âge et la prolongation des étu-
des. Depuis quelques décennies, on observe,
dans toutes les catégories sociales, une
réussite scolaire des filles supérieure à celle
des garçons, et ce de la maternelle au bac-
calauréat. Quel que soit l’âge d’entrée en
sixième, les filles accèdent plus souvent en
classe de seconde, puis en terminale, que
les garçons. De plus, leur taux de réussite
est supérieur, aussi bien pour les bacs
généraux que pour les bacs technologiques.
Les écarts entre les sexes sont cependant
moins importants en haut de l’échelle so-
ciale : 86 % des filles de cadres entrées en
sixième en 1980 se retrouvent en terminale,
contre 81 % des garçons (soit cinq points
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d’écart) ; 35 % des filles des catégories
«  défavorisées » contre 25 % des garçons
(soit dix points d’écart).

Les sociologues et les spécialistes des scien-
ces de l’éducation ont tenté de donner des
explications cohérentes de cette progres-
sion de la scolarisation féminine depuis le
début des années soixante. Les explications
centrées sur la mobilisation des principales
intéressées et de leurs familles, notamment
des mères, semblent les plus convaincantes.
Elles ne nient pas la réalité de la domination
qui pèse sur les femmes, mais elles souli-
gnent qu’elle n’est pas une fatalité et qu’elle
peut être combattue.

Ainsi, Jean-Pierre Terrail met l’accent sur
l’investissement plus actif dans l’appropria-
tion du savoir qui permet aux jeunes filles,
et en particulier à celles d’origine popu-
laire, d’échapper aux déterminants ordi-
naires de l’échec scolaire. Il insiste sur le
rôle joué dans cette dynamique émancipa-
trice par la mobilisation familiale, et en
premier lieu celle des mères, apportant à
la fois un encouragement quotidien et une
caution symbolique à la réussite scolaire
des filles. Plus encore que le rapport des
mères à l’emploi, c’est leur rapport à l’école
et au savoir qui jouerait un rôle détermi-
nant dans leur implication dans la scolarité

de leurs enfants. Les relations mère-fille
particulièrement étroites, faites de dialo-
gue et de complicité, renforceraient la con-
fiance en la capacité de réussir des filles. Les
mères des milieux populaires seraient ainsi
amenées à encourager chez leurs filles l’am-
bition de ce qu’elles n’ont pas pu réaliser
pleinement elles-mêmes (Terrail, 1992 a,
1992 b, 1992 c et 1992/1993).
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A partir d’une enquête approfondie menée
dans la banlieue de Lyon, Bernard Lahire
souligne également, dans les milieux popu-
laires, le rôle essentiel du modèle des mères
(voire des grands-mères, des sœurs, des
tantes ou des voisines) qui entretiennent un
rapport régulier et étroit avec l’écrit. Ces
mères, en effet, tiennent non seulement
l’écriture domestique, mais elles se char-
gent aussi de la plupart des démarches de
caractère administratif (Lahire, 1995). Une
profonde dynamique émancipatoire serait
ainsi à l’œuvre depuis une trentaine d’an-
nées. Elle résulterait de l’activité ordinaire
des individus, et plus particulièrement de
celle des femmes (Terrail, 1995).

Ces dernières décennies auront également
vu se réduire considérablement les diffé-

Tableau 1 - Accès en terminale des cohortes entrées en sixième en 1973 et 1980

Cohorte 1973 1980 Nombre
d’accédantes

Age scolaire A l’heure En retard Ensemble A l’heure En retard Ensemble Pour 100
accédants

Sexe G F G F G F G F G F G F 73 80
CSP :
favorisées 69 80 19 26 57 70 78 84 24 25 69 77 123 112
moyennes 47 61 7 14 28 42 52 65 10 15 38 52 150 134
défavorisées 34 50 4 8 14 25 43 54 8 9 25 35 179 140
Total 50 63 7 11 28 40 58 67 11 12 41 51 143 124

Source : Enquêtes de suivis 1973 et 1980 (DEP/MEN). Jean-Pierre Terrail, Destins scolaires de sexe, Population, 1992,
n° 3.
Sexe : G = garçons ; F = filles. CSP : catégories socioprofessionnelles. Favorisées : industriels, gros commerçants,
cadres supérieurs, professions libérales, enseignants, cadres moyens. Moyennes : employés, contremaîtres, artisans,
petits commerçants, agriculteurs. Défavorisées : ouvriers, personnels de service, salariés agricoles.
Lecture du tableau (douze premières colonnes) : 69 % des fils des catégories favorisées entrés à l’heure en sixième
ont accédé en terminale, et 19 % y sont entrés en retard ; les deux dernières colonnes se lisent ainsi : pour 100 fils
des catégories favorisées entrés en sixième en 1973, 123 filles sont dans ce cas.
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rences de taux d’activité entre hommes et
femmes. On aura notamment assisté à une
entrée massive des femmes dans le salariat.
Depuis le début des années soixante, les
femmes ont véritablement investi le monde
du travail (tableau 2). Le nombre d’hom-
mes actifs est resté relativement stable,
autour de quatorze millions, mais le nom-
bre de femmes actives est passé de sept
millions à près de douze millions. Même si
on tient compte des seuls actifs ayant un
emploi, les chiffres sont tout aussi parlants.
De 1962 à 1999, le nombre des hommes
occupant un emploi a légèrement reculé
tandis que le nombre de femmes occupant
un emploi progresse de près de quatre
millions.

Depuis le début de la crise, le mouvement
ne s’est pas ralenti en dépit de la difficulté
grandissante à trouver un emploi. En 1997,
près de 80 % des femmes âgées de 25 ans
à 49 ans sont désormais actives contre à
peine 50 % il y a un peu moins de  vingt ans.
Parmi les jeunes générations (25 ans  à 39 ans),
les femmes sont actives à plus de 90 % quand
elles sont sans enfants, à plus de 80 % avec
deux enfants, et à près de 55 % lorsqu’elles
sont mères de trois enfants et plus.

Toutes ces transformations s’effectuent de
surcroît dans un contexte de forte augmen-
tation de la part des salarié(e)s dans la
population active. En 1994, 83,5 % des
hommes et 89 % des femmes occupant un
emploi sont des salariés. Les professions
indépendantes et les agriculteurs exploi-
tants ne représentent plus qu’une part très
faible des actives et des actifs. Globalement,
environ un tiers seulement des non-salariés

sont des femmes. Cependant, il faut préci-
ser que près de 95 % des hommes non
salariés sont réellement des indépendants,
avec ou sans salariés, contre seulement 60 %
des femmes. Les autres femmes non sala-
riées sont en fait des « aides familiales » qui
participent au travail de l’entreprise agri-
cole, artisanale ou commerciale de leur
conjoint sans pour autant être associées à
sa direction. L’indépendance de ces indé-
pendantes est donc pour le moins limitée.
Enfin, parmi l’ensemble des salariés, la part
des femmes a très fortement progressé ces
dernières années, puisqu’elle est passée d’un
peu plus de 41 % en 1982 à près de 46 %
en 1994.
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Le modèle de la femme au foyer a été délaissé
par la très grande majorité des femmes. Il
y a évidemment une synergie forte entre ces
deux premiers facteurs. La perspective
d’occuper un emploi, avec ce qu’il signifie
d’autonomie personnelle, a été une puis-
sante motivation d’investissement scolaire.
Inversement, l’obtention de diplômes aura
permis aux femmes d’accéder à l’emploi
salarié qualifié, y compris dans les postes
d’encadrement. Cependant, hommes et
femmes sont encore loin d’occuper les
mêmes types d’emplois et d’entretenir le
même rapport à l’emploi (Maruani, 1998 ;
Maruani et Nicole-Drancourt, 1989 a).

Le travail féminin est devenu un phénomène
social massif. Il est maintenant fortement
inscrit dans la réalité sociale et tout semble

Tableau 2 - Population active par sexe de 1962 à 1999 (en milliers)

Sexe 1962 1968 1975 1982 1990 1995 1999

Population active Homme 13 158 13 559 13 907 14 192 14 212 13 911 14 175
Femme 6 585 7 124 8 132 9 585 11 051 11 368 11 808

Population active Homme 13 046 13 321 13 533 13 258 13 037 12 551 12 723
occupée Femme 6 489 6 925 7 675 8 460 9 426 9 793 10 200

Chômeurs Homme 112 238 374 934 1 175 1 360 1 452
Femme 96 199 457 1 125 1 625 1 575 1 608

Source : Données sociales, 1993 (INSEE) ; INSEE-Première, juin 1995, n° 389 ; INSEE-Première,  juin 1999, n° 658.
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indiquer qu’il est devenu irréversible. Le
travail des femmes participe désormais à la
construction de l’identité féminine : les filles,
à l’école, se préparent à un métier comme
les garçons, et celles qui ne cherchent pas
d’emploi à l’issue de leur scolarité sont très
rares.

Cet investissement accru des femmes dans
le monde du travail est également lié à
deux autres phénomènes : la diffusion de
la contraception et leur plus grande auto-
nomie à l’égard des rapports conjugaux.
Trente-trois ans après la loi Neuwirth
(1967), plus de deux femmes sur trois (entre
20 ans et 44 ans) utilisent une méthode
contraceptive. Parmi ces dernières, près
des deux tiers utilisent la pilule et un quart
le stérilet. Aujourd’hui, seule une petite
minorité de femmes (3 %) encoure le ris-
que d’une grossesse non désirée. Cette
maîtrise par les femmes de leur fécondité
leur aura permis de limiter les naissances
(en fait, le mouvement en ce sens est amorcé
depuis deux bons siècles) et surtout de
maîtriser le calendrier des naissances. Ces
conditions sont essentielles pour l’entrée
comme pour le maintien des femmes dans
le salariat.
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L’ensemble des mouvements précédents
– meilleure formation et qualification pro-
fessionnelle, entrée massive dans le salariat,
maîtrise de leur fécondité – ont permis aux
femmes de conquérir une plus grande auto-
nomie à l’égard des rapports conjugaux. Elles
ont été pleinement actrices des transforma-
tions qui ont affecté les relations conjugales
au cours de ces vingt dernières années : dé-
veloppement de la cohabitation hors ma-
riage, développement du divorce aussi,
développement du célibat surtout parmi les
femmes les plus dotées scolairement et
professionnellement, même si, pour ce der-
nier point, il convient peut-être de nuancer
le propos en raison des règles de fonction-
nement du marché matrimonial qui dressent
des obstacles spécifiques sur la voie de la
mise en couple de ces femmes.

Inversement, on a assisté au maintien d’un
certain nombre d’inégalités traditionnel-
les entre hommes et femmes, entraînant la
stagnation de la situation des femmes. On
peut repérer deux points forts de résis-
tance de la domination masculine. D’abord
au sein de l’espace public où les hommes
continuent à accaparer l’essentiel des
positions de pouvoir. Les débats autour de
la parité politique ont souligné la place
inégale des femmes dans l’espace politi-
que. Mais les inégalités traditionnelles
subsistent largement au sein de l’espace
privé dont les tâches continuent à être
assurées prioritairement par les femmes.
On développera essentiellement ce second
aspect dans la mesure où le débat sur la
« parité domestique » se fait largement
attendre.
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Le premier pôle de résistance de la domi-
nation masculine se situe au sein de l’espace
public. L’antique monopolisation par les
hommes de cet espace s’est maintenu jus-
qu’à présent. On peut s’en tenir à deux
chiffres. A l’Assemblée nationale, en 1997,
à peine 10 % de femmes siègent et moins
de 6 % au sein du Sénat qui vient d’être
renouvelé. Le Parlement français est très
loin de la situation atteinte dans les pays
nordiques (38,9 % de femmes parlementai-
res et même 42,7 % en Suède) et fait à peine
mieux que celui de la République islamique
d’Iran... L’essentiel se jouera, à l’avenir, dans
la mise en œuvre effective de la parité
désormais inscrite dans la Constitution
(Sineau, 1988).

Mais cette domination masculine se vérifie
plus largement dans la monopolisation du
pouvoir dans d’autres lieux : au sommet des
grandes entreprises, dans les organisations
syndicales ou les administrations publiques,
dont les fonctions de responsabilités restent
accaparées, dans leur immense majorité, par
des hommes. En outre, l’espace public ne se
réduit pas à la seule scène du pouvoir. Il
comprend aussi ce qu’on pourrait appeler
la scène mondaine : cet espace où les corps
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des hommes et des femmes se donnent à
voir les uns aux autres. L’analyse des dis-
cours publicitaires, de la mode, des maga-
zines masculins et féminins, de certaines
pratiques (comme les seins nus sur les
plages) montrent que cette scène mondaine
reste dominée par les hommes : le corps
féminin reste pour l’essentiel un objet de
contemplation et de convoitise pour l’œil
masculin (Goffman, 1977 ; Kaufmann, 1995).
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En dépit des évolutions relevées supra, les
femmes continuent à assurer la plus grande
partie du travail domestique. En 1999, elles
consacrent presque autant de temps aux
activités domestiques (hors bricolage et jar-
dinage) qu’en 1986 : trois heures trente-
trois minutes par jour en moyenne pour
une active occupée et quatre heures vingt-
cinq minutes pour une inactive. En treize
ans, les femmes actives occupées auront
enregistré une baisse de quatre minutes et
les hommes, dans la même situation, une
hausse de six minutes.

Les variations sont infimes et le temps passé
aux activités domestiques est pour l’essen-
tiel resté stable. Les hommes consacrent dé-
sormais une heure quinze minutes en
moyenne par jour aux tâches domestiques
au lieu d’une heure neuf minutes. Les fem-
mes actives occupées consacrent toujours
près de trois fois plus de temps à ces activités
que leurs homologues masculins (Brousse,
2000 ; Dumontier et Pan Ke Shon, 1999).
L’activité domestique inclut un ensemble
d’activités très varié, allant des tâches mé-
nagères proprement dites à la gestion des
revenus et du patrimoine de la famille en
passant par l’éducation des enfants et par
l’organisation de l’espace-temps familial. Ces
activités représentent une somme de travail
énorme, qui dépasse en importance celle
mesurée annuellement par le PIB. Elle est
pourtant longtemps restée invisible. La
manière dont ces activités sont réparties entre
les conjoints permet de déterminer ce qu’il
en est aujourd’hui du pouvoir au sein de
l’espace conjugal et familial.

Par tâches ménagères, on entend les tâches
d’entretien matériel des membres de la fa-
mille, de son logement et de son équipe-
ment. Elles constituent l’aspect le plus vi-
sible parce que le plus important du travail
domestique. La mécanisation et la sociali-
sation partielles des tâches domestiques ont
fait disparaître les plus astreignantes, les
plus sales et les plus dangereuses. En ce
sens, leur charge quotidienne de travail
domestique s’est incontestablement allégée,
condition de leur entrée dans une activité
professionnelle.

Que l’on pense simplement combien le
branchement des foyers sur les réseaux
d’eau courante et d’eaux usées, de gaz et
d’électricité, les a dispensées des corvées
d’eau, de bois, d’entretien des feux, d’éva-
cuation des ordures et des excréments. Que
l’on pense aussi combien des appareils élec-
troménagers tels que le lave-linge hier, le
lave-vaisselle aujourd’hui les dispensent de
longues et pénibles tâches quotidiennes, de
surcroît peu gratifiantes, ou les réduisent
considérablement. Le recul de l’auto-pro-
duction alimentaire et vestimentaire, grâce
à l’augmentation générale du niveau de vie,
leur a de même permis de gagner du temps,
sinon pour elles, du moins pour s’engager
dans une activité professionnelle. Enfin, le
développement de la restauration hors do-
micile (sur les lieux de travail ou d’ensei-
gnement) a produit des effets analogues.

����	���	�����	 ���������
����&���������� 	��

Mais en dépit de ces progrès incontestables
de la condition féminine dans l’espace-
temps de la vie privée, et comme le mon-
trent les enquêtes Emploi du temps réali-
sées par l’INSEE, c’est encore aux femmes
qu’incombe l’essentiel de ces tâches ména-
gères d’entretien (Brousse, 2000 ; Dumontier
et Pan Ke Shon, 1999 ; Haicault, 1984).

Les tâches ménagères ne demeurent pas
seulement inégalement réparties quant à
leur durée, elles le sont aussi quant à leur
nature. On a pu distinguer trois grandes
catégories de tâches (Zarca, 1990). Les « tâ-
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ches féminines », prises en charge quasi
exclusivement par les femmes, compren-
nent ce qui concerne le linge (lavage, repas-
sage, raccommodage) mais aussi le net-
toyage des sanitaires ; les hommes ne les
prennent en charge que dans moins de 5 %
des cas, même s’ils peuvent y participer à
titre secondaire dans 10 % à 20 % des cas.

Les «  tâches masculines », prises en charge
très majoritairement par les hommes,
comprennent essentiellement le portage du
combustible (bois, charbon, mazout),
l’entretien de l’automobile (lavage,
réparation) et le bricolage ; les femmes
prennent, cependant, plus souvent ces
tâches masculines en charge (dans 10 % à
20 % des cas) que les hommes ne prennent
en charge les tâches féminines.

Quant aux «  tâches négociables », qui
«  continuent d’être prises en charge par une
majorité de femmes, mais (auxquelles) plus d’un
tiers des hommes, et parfois même plus des deux
tiers (...) participent » (Zarca, 1990), elles
regroupent notamment les courses, la
cuisine, la vaisselle, le ménage, etc. ; «  ces
tâches peuvent être effectuées à égalité dans une
proportion non négligeable de cas : jusqu’à
10,6 % pour les courses », alors que ce n’est
le cas que dans une infime minorité (2 %
à 3 %) en ce qui concerne les tâches
masculines ou féminines. Ces résultats sont
quasi identiques à ceux obtenus douze ans
auparavant lors d’une enquête du même
type : seules certaines tâches «  négociables »
(la vaisselle, les courses, la cuisine) semblent
avoir été un peu plus prises en charge par
les hommes.
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Cette division repose en fait sur quelques
oppositions pertinentes qui véhiculent une
image très conventionnelle des attributs et
vertus censés être spécifiquement masculins
ou féminins. Aux femmes les travaux
« légers » (ne requérant pas la force physi-
que), supposant en revanche la maîtrise de
savoir-faire traditionnels, essentiellement
préoccupés de la propreté (du lieu, des

vêtements). Aux hommes les travaux de
force, ou supposant la maîtrise d’objets et
d’instruments techniques plus modernes,
plutôt tournés vers l’extérieur.

Tandis que les tâches féminines sont plutôt
de l’ordre de la reproduction, impliquant
la répétition périodique (quotidienne,
hebdomadaire, mensuelle, saisonnière) des
mêmes gestes et des mêmes opérations,
avec ce qu’elles impliquent de routine et de
sentiment d’ennui et même de vacuité,
véritable travail de Sisyphe toujours à
reprendre, les tâches masculines sont
davantage de l’ordre de la production, voire
de la création, suscitant la fierté de soi et
la reconnaissance d’autrui. Le résultat d’un
bricolage réussi est plus visible et se laisse
plus admirer qu’un tas de linge repassé ou
même un ménage bien fait. C’est au contraire
lorsqu’il n’est pas fait ou mal fait qu’un
« ménage » se voit...
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Evidemment, selon les milieux sociocultu-
rels, la division des tâches ménagères est
plus ou moins accentuée. Le pourcentage
d’hommes effectuant une « tâche féminine »
ou une « tâche négociable » est variable d’une
catégorie socioprofessionnelle à l’autre.
C’est parmi les indépendants (agriculteurs,
artisans, commerçants et chefs d’entreprise,
professions libérales) qu’il est le plus faible
et parmi les cadres supérieurs qu’il est le
plus élevé. Seul 1 % des premiers prend en
charge des tâches féminines, alors que c’est
le cas de 5,8 % des seconds. Si à peine un
sur dix (9,4 %) des premiers consent à ef-
fectuer des « tâches négociables », ils sont
proportionnellement trois fois plus nom-
breux dans ce cas (30,3 %) parmi les se-
conds.

On ne s’étonnera pas non plus, dans ce cas,
de constater que l’intensité de cette division
varie également en fonction du niveau de
formation des conjoints. Plus il est élevé,
plus les hommes acceptent de participer
aux tâches « féminines » ou «  négociables »,
sans doute parce que le niveau d’exigence
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en matière d’égalité dans le partage des
tâches domestiques est plus élevé parmi les
femmes diplômées et que ces dernières se
retrouvent dans des milieux sociaux plus
aisés avec un recours aux employés de
maison. En moyenne, les femmes salariées
obtiennent plus fréquemment la prise des
tâches «  féminines » ou «  négociables » par
leur conjoint que les femmes inactives.

En étudiant la gestion du linge dans un
ensemble de jeunes couples partageant
l’idéologie progressiste de l’égalité des sexes
dans tous les domaines, Jean-Claude
Kaufmann a mis en évidence le processus
de reproduction en leur sein de la division
traditionnelle des tâches ménagères
(Kaufmann, 1992). Dans un premier temps,
sous l’emprise de l’exigence égalitaire, ces
tâches sont accomplies à tour de rôle par
les deux conjoints. Rapidement, cependant,
un autre partage intervient, chacun des
conjoints délimitant un «  territoire person-
nel », un ensemble de tâches ménagères
dont il prend la charge : à l’un la cuisine,
à l’autre le ménage, etc. Le passage d’un
partage à l’autre s’accomplit sous la pres-
sion de l’inégale disponibilité des conjoints
selon les différents moments de la journée
ou de la semaine, mais aussi, et surtout,
selon des inégalités de compétence et plus
encore d’exigence de chacun en matière de
tâches ménagères, héritées de leur histoire
réciproque.

Or ces héritages ne sont pas les mêmes pour
un homme ou une femme. Par son
éducation, une femme est généralement plus
apte à accomplir la plupart des tâches
ménagères qu’un homme, tandis que
l’accomplissement de ces tâches lui paraît
simultanément plus important ou plus
urgent qu’à son conjoint. En conséquence,
elle aura plus tendance à se charger de ces
tâches, aussi bien parce qu’il lui en coûte
moins de les accomplir que parce qu’elle
les jugera plus nécessaires mais aussi mieux
accomplies par elle. L’homme s’en
déchargera pour des raisons inverses des
précédentes. Ainsi s’insinue progres-
sivement une division inégalitaire des tâches
domestiques, dérive qui induit un conflit
permanent, peu compatible avec le sentiment

amoureux qui est à la base du lien conjugal
et familial.
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La prise en charge des enfants est un autre
facteur d’inégalité. On entend par prise en
charge non seulement les soins donnés aux
nourrissons, mais la garde des enfants, la
surveillance de leurs devoirs et leçons quand
ils sont scolarisés, la participation à leurs
jeux intérieurs et extérieurs, les promenades
et sorties avec eux, etc. Les pères consacrent
en moyenne à peine une vingtaine de
minutes à leurs enfants par jour, les mères
actives s’en occupent pendant près d’une
heure et les mères inactives plus de deux
heures.

Cette inégalité se confirme lorsqu’on
détaille les différentes tâches qu’implique
cette prise en charge. La garde des enfants
en bas âge non scolarisés, et non pris en
charge par une structure collective ou un
tiers, incombe encore quasi exclusivement
aux femmes. De même, lorsque les enfants
sont malades, ce sont les mères qui les
gardent. Cette situation les conduit
fréquemment à rogner sur leurs jours de
congé comme si, une fois de plus, l’activité
professionnelle de la femme et les enjeux
qu’elle représente restaient en définitive
secondaires au regard de sa mission
maternelle. Témoignage de cet état de
fait, un projet de loi élaboré par le
Secrétariat d’Etat aux droits des femmes,
fixant un nombre de jours de congés non
transférables accordés à chacun des deux
époux pour garder les enfants malades, non
abouti. Les mères se chargent également,
pour la plus grande partie, de l’aide au
travail scolaire de leurs enfants : elles y
passent en moyenne deux fois plus de
temps que les pères. De même, ce sont les
mères qui, beaucoup plus fréquemment
que les pères, prennent contact avec les
enseignants. Il  existe, cependant,
d’importantes différences entre les mi-
lieux sociaux : chez les ouvriers et les
agriculteurs, le père rencontre le moins
souvent les enseignants.



RECHERCHES ET PRÉVISIONS N° 61 - 2000

27

SOCIETE

L’investissement inégal des pères et des
mères dans l’éducation de leurs enfants
persiste donc très largement. Une des
questions centrales qui se pose est de
« déterminer la place réciproque des fonctions
parentales et d’éducation et celle des personnes
sexuées qui sont appelées à tenir ces fonctions,
exemplairement les parents » (Neyrand, 1999).
Rien ne permet d’attribuer au père a priori
une fonction symbolique universelle indé-
passable qui justifierait sa moindre implica-
tion dans l’éducation de ses enfants, voire
dans les tâches domestiques dans leur
ensemble.
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Cependant, comme le remarque Gérard
Neyrand, « la définition d’une fonction de soin
par son rapport à la figure de la mère et sa
désignation comme fonction maternelle, de même
que la définition d’une fonction d’autorité, par
son rapport à la figure du père et sa désignation
comme fonction paternelle, figent la représen-
tation de la parentalité et de l’éducation dans
des attributions à chacun des sexes qui amènent
logiquement les parents à "incarner" ces fonc-
tions » (Neyrand, 1999).

L’évolution contemporaine de la conjugalité,
avec le développement de l’union libre et
l’augmentation considérable de la part des
naissances hors mariage, contribue aussi à
fragiliser l’exercice de la fonction paternelle.
En effet, comme le remarque Françoise
Hurstel : « Le statut légal du père dans le
concubinage participe d’une certaine vision
anachronique de la paternité et de la maternité,
celle d’un père absent, ne prenant pas ses
responsabilités, fuyant, et d’une mère
indispensable et seul parent fiable pour l’enfant ».
L’auteur se demande, par conséquent, si
« l’autorité parentale » accordée d’emblée
à la mère ne vient pas renforcer un fantasme
transmis de mère en fille et de mère en fils.
« Sur le versant de la collectivité il peut être
formulé par "les enfants sont aux mères", "les
mères savent mieux pour les enfants", et sur le
versant de la subjectivité c’est le fantasme de
la "toute-puissance maternelle" lié à la relation
primordiale qui unit tout enfant à sa mère »

(Hurstel, 1996 b). Le droit ne vient-il pas
avaliser un fantasme individuel et une
croyance collective qui tendent à exclure
symboliquement (et réellement) le père et
qui justifierait in fine sa moindre implication
dans l’éducation de ses enfants ?
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Aujourd’hui majoritaire au sein des cou-
ples, la structure du pouvoir apparaît peu
égalitaire. L’homme reste en position do-
minante. Certes, il partage le plus souvent
la fonction de direction avec sa conjointe.
Cependant, il continue à soustraire du
champ de compétence de cette « direction
collégiale » les décisions concernant son
activité professionnelle propre, alors qu’à
l’inverse, dans la majorité des cas, il conti-
nue à prendre part aux décisions concer-
nant l’activité professionnelle de son épouse.
Les grosses dépenses seraient engagées
après discussion collective, les arguments
du mari l’emportant, cependant, le plus
souvent. L’épouse gérerait plutôt les peti-
tes dépenses au quotidien (nourriture,
services, vêtements, loisirs, etc.). Surtout,
l’homme parvient visiblement à se déchar-
ger sur son épouse d’une bonne partie des
activités d’intendance et d’entretien. Autre-
ment dit, si la direction est désormais le
plus souvent collégiale, l’intendance et la
« production » restent encore essentielle-
ment l’affaire des femmes. C’est bien en
cela qu’elles continuent à être dominées
(Glaude et De Singly, 1986).

Différents facteurs sont susceptibles de favo-
riser un rééquilibrage du pouvoir domestique
en faveur des femmes. Au premier rang figure
l’entrée dans le salariat. Un bon diplôme, qui
va souvent de pair avec une position favorable
dans la hiérarchie socioprofessionnelle, est éga-
lement un facteur susceptible de favoriser ce
rééquilibrage. Inversement, la présence d’en-
fants semble favoriser le maintien ou l’intro-
duction d’un partage inégal du pouvoir. On
comprend aussi la défiance de plus en plus
grande de certaines jeunes femmes à l’égard
de l’entrée prématurée et sans condition dans
les rapports conjugaux et familiaux.
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En fait, ce n’est pas seulement parce que
les tâches et rôles dont sont traditionnelle-
ment chargées les femmes sont peu
valorisants que les hommes répugnent à les
assumer. L’enjeu d’un rééquilibrage total
dans la division du travail domestique est
bien plus fondamental. Il y va de l’identité
même des hommes mais aussi de celle des
femmes, identité qui s’est précisément dé-
finie dans et par des modèles familiaux
fondés sur cette division traditionnelle. Les
acteurs du couple contemporain sont tra-
versés par la contradiction entre leur exi-
gence d’égalité, qui plaide en faveur de
l’abolition de la division sexuelle du travail
domestique, et leur identité personnelle,
reposant précisément en partie sur cette
division. Ce conflit marque plus particuliè-
rement les femmes.
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Quoi qu’il en soit, la division sexuelle du
travail domestique est bien le centre de
toutes les inégalités entre hommes et fem-
mes. Couplée avec la maternité dont elle
renforce considérablement le poids, cette
division fait obstacle sinon à l’entrée et au
maintien des femmes dans le salariat, du
moins à un investissement professionnel
équivalent de celui des hommes, et partant,
à des carrières professionnelles aussi pres-
tigieuses ou tout simplement continues
(Desplanques et Saboulin, 1986). Les pos-
sibilités d’ascension sociale des femmes dans
et par leur travail se trouvent mises en
cause.

Plus fondamentalement encore, en mainte-
nant des rapports inégalitaires au sein de
l’espace familial où se façonne très tôt l’iden-
tité sexuelle des individus, cette division
renforce des modèles inégalement valori-
sés et valorisants de l’homme et de la femme.
Ces modèles conduisent non seulement les
jeunes filles à intégrer très tôt l’idée qu’en
dépit de tout, l’essentiel des tâches domes-
tiques – et notamment les moins prestigieu-
ses – leur reviendra en lot conjugal, mais
encore à adapter en conséquence leurs
ambitions scolaires et professionnelles. C’est

bien en définitive à l’intérieur des rapports
conjugaux et familiaux, sous couvert de
l’amour, que continue toujours à se repro-
duire l’inégalité fondamentale entre hom-
mes et femmes.

Les deux ensembles de mouvements contra-
dictoires esquissés dans les deux précéden-
tes parties, avancées d’un côté, stagnation
de l’autre, ne sont pas sans effets pervers.
D’autant plus que la dynamique socio-éco-
nomique d’ensemble des années 1980-1990
aggrave la situation.
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Si le taux d’activité des femmes n’a cessé
de progresser au cours de ces vingt derniè-
res années, dans un contexte de dégrada-
tion générale de la situation de l’emploi,
c’est aussi au prix d’un taux de chômage
et de précarité des femmes bien supérieur
à celui des hommes. L’augmentation de
leur activité est due en très grande partie
à la progression de ces fameuses « formes
particulières d’emplois » (c’est-à-dire les dif-
férentes formes de travail précaire et de
sous-emploi) : travail à domicile, travail au
noir, travail intérimaire, contrats à durée
déterminée, « emplois aidés » de diverses
natures, sans compter le travail à temps
partiel qui s’adresse massivement aux fem-
mes. Autrement dit, les femmes plus que
les hommes, ont été les victimes de la dé-
réglementation néo-libérale du rapport
salarial (Bouffartigue et Pendaries, 1990 ;
Hirata et Senotier, 1996).

On peut, en particulier, incriminer le déve-
loppement du travail à temps partiel
(Bouffartigues, de Conink et Pendaries,
1992 ; Galtier, 1999 ; INSEE, 1995 ; Maruani
et Nicole-Drancourt, 1989 b). L’ensemble
de ces « formes particulières d’emplois », y
compris le travail à temps partiel, repré-
sente aujourd’hui plus de cinq millions
d’emplois contre deux millions en 1982. La
montée rapide du travail à temps partiel est
le signe avant-coureur d’une remise en cause
de la dynamique de l’emploi des femmes.
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En effet, depuis 1980, la progression de
l’emploi féminin correspond pour 80 % à
une augmentation du recours au travail à
temps partiel. Tous les emplois nouveaux
créés dans le secteur tertiaire destinés aux
employés – très majoritairement des fem-
mes – sont des emplois à temps partiel. Le
travail à temps partiel doit donc être consi-
déré, comme l’ont souligné à juste titre
Margaret Maruani et Chantal Nicole-
Drancourt, comme « l’ennemi principal de
l’égalité devant l’emploi ».
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Ce développement du travail à temps partiel
résulte avant tout des politiques de gestion
de la main-d’œuvre des entreprises et des
incitations gouvernementales. Pour justi-
fier ces dernières, on invoque souvent une
prétendue « demande sociale des femmes »
pour concilier travail et famille. Le temps
partiel concerne d’abord les femmes de
moins de 25 ans, qui ne sont pas celles qui
sont les plus écrasées par les charges do-
mestiques, et les plus de 50 ans, qui en sont
pour l’essentiel dégagées.

Sans vouloir dénier toute réalité à cette
fameuse «  demande sociale des femmes »,
il convient surtout de souligner combien
elle est contrainte dans le cas des femmes,
en raison de leur prise en charge du travail
domestique et des évolutions du marché du
travail antérieurement évoquées. Le temps
partiel contribue en fin de compte, et cela
de manière décisive, à une redéfinition du
statut du travail et de l’emploi, sur la base
d’un critère de sexe. L’insertion profession-
nelle des jeunes filles est de plus en plus
difficile et contraste avec leur meilleure
réussite scolaire (Rack, 1998).

Parmi les mesures publiques dont les effets
sont très problématiques pour les femmes,
on peut également mentionner la mise en
place de l’allocation parentale d’éducation,
suivie en 1994 de son extension au deuxième
enfant. Cette prestation constitue de facto
une mesure de politique de l’emploi bien

qu’étant présentée comme une mesure de
politique familiale. Elle contribue, en effet,
à retirer du marché du travail un nombre
non négligeable de femmes pour qui la
reprise d’activité ne sera pas aisée (Bonnet
et Labbé, 1999 ; Fagnani, 1995, 1996 et 1998).
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On a rappelé plus haut que les femmes
avaient pris une part active au processus
de «  libéralisation » des relations conjuga-
les. Mais elles sont aussi les principales
victimes de ce processus, notamment quand
on envisage les conséquences inégales de
la séparation. Elles sont toujours plus lour-
des pour les femmes que pour les hommes.
Parmi les facteurs explicatifs, la garde des
enfants leur est confiée neuf fois sur dix,
ce qui a pour conséquence une dégradation
de leur situation matérielle et financière,
mais aussi de leur situation relationnelle
(notamment quant à la possibilité de refor-
mer un couple).

On voit là comment une avancée sur un plan
(la libéralisation des relations conjugales),
couplée avec le maintien des relations
inégalitaires (l’assignation des femmes à
l’ordre domestique, en l’occurrence à la garde
des enfants), se traduit en définitive par une
dégradation ou du moins une fragilisation
de la situation des femmes. Cependant, la
garde des enfants n’a pas seulement des
conséquences négatives. Une minorité crois-
sante de pères éprouve un profond senti-
ment d’injustice lorsque les enfants sont
confiés à la mère, et certains d’entre eux
s’estiment lésés.

Si seulement 20 % des pères demandent la
garde de leurs enfants en cas de divorce,
seuls 20 % d’entre eux obtiennent cette
garde. Cette situation est parfois vécue
d’autant plus douloureusement que certai-
nes mères, qui ont encouragé leur conjoint
à s’investir activement dans l’éducation de
leurs enfants, revendiquent et obtiennent la
garde au moment du divorce en s’appuyant
sur le rôle traditionnel des mères. Dans ces
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situations de conflit conjugal, les femmes
ne sont donc pas toujours en situation de
« victimes ». Si le « pouvoir masculin » est
incontestablement assorti de beaucoup de
privilèges, il comporte néanmoins quelques
revers (Hurstel, 1996 a et 1996 b ; Neyrand,
1999).

Cette dialectique d’invariance et de change-
ment dont on a tenté de rendre compte
brièvement résulte en premier lieu de la
dynamique générale de la société. Mais on
a aussi reconnu dans les changements
enregistrés l’œuvre des volontés et des
pratiques d’un nombre grandissant de fem-
mes. En contribuant à l’ébranlement des
rapports patriarcaux, elles ont su revendi-
quer et conquérir une autonomie nouvelle,
sans pouvoir ni vouloir toujours s’émanci-
per totalement de ces rapports et maîtriser
les contraintes nouvelles nées des transfor-
mations induites par leurs propres reven-
dications et mouvements.
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L’ambivalence d’un grand nombre de fem-
mes à l’égard de ces rapports et du « mo-
dèle masculin » reste, dans la plupart des
domaines, particulièrement frappante.
Sujétion maintenue ou renouvelée dans ses
formes, mais aussi autonomie et recherche
d’autonomie grandissantes, tels sont fina-
lement les deux pôles entre lesquels s’ins-
crit désormais, et provisoirement, l’exis-
tence des femmes dans la société française.

Les progrès accomplis sur la voie d’une
égalité entre hommes et femmes ont un
caractère limité, et les incertitudes quant à
l’avenir des acquis récents en ce domaine
restent importantes. On constate, par exem-
ple, que le mouvement de réduction des
écarts de salaires entre hommes et femmes
observé entre le début des années soixante
et le milieu des années quatre-vingt est bloqué
depuis une bonne dizaine d’années et que,
parallèlement, les pressions cantonnant les
femmes au temps partiel s’accentuent de
plus en plus (Maruani, 1998 ; Silvera, 1994/
1995).

L’émancipation féminine reste une œuvre
inachevée, à poursuivre, en prenant appui
sur les acquis qui ont permis aux femmes
de devenir, partiellement au moins, actrices
de leur propre destin comme de celui de
la société entière. Sur cette voie, le principal
obstacle demeure probablement la perpé-
tuation de la division inégalitaire des tâches
et des fonctions au sein du couple et de la
famille. Elle assigne encore en priorité les
femmes à l’univers domestique. Dès lors
que l’on cherche les raisons de la perpétua-
tion du statut d’infériorité de la femme,
c’est toujours à cet obstacle que l’on se
heurte. D’ailleurs, symptomatiquement,
avec la mixité de la représentation politi-
que, l’aspect des rapports hommes/fem-
mes a le moins bougé au cours des trois
dernières décennies.
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Pour l’ensemble de ces raisons, l’hypothèse
d’une assignation des femmes à l’univers
domestique constitue le noyau dur de la
domination masculine contemporaine.
S’attaquer directement à ce noyau paraît a
priori particulièrement difficile. D’une part,
cela implique de s’en prendre à la vie privée
qui relève de la liberté des individus et,
d’autre part, c’est surtout remettre en
question les identités sexuelles actuellement
existantes, tant féminines que masculines.
Ce qui constituerait une véritable révolution
culturelle, bien sûr souhaitable dans
l’absolu, mais probablement très difficile à
mettre en œuvre. En effet, il faudrait
instaurer d’autres institutions domestiques
et politiques, d’autres modes de socialisation
des individus, un nouvel imaginaire social,
etc.

Aussi, plutôt qu’une attaque frontale contre
ce noyau dur ne vaudrait-il pas mieux
développer une série d’attaques latérales ?
Si cette «  machine » à générer et entretenir
l’inégalité entre les sexes qu’est l’univers
domestique a pu être en partie enrayée au
cours des dernières décennies, c’est dans
l’exacte mesure où les femmes ont pu s’y
soustraire, essentiellement par la prolonga-
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tion de leur scolarité et par l’accès au travail
salarié. D’où l’importance stratégique de
tout ce qui peut continuer à détacher da-
vantage encore les femmes à l’emprise de
l’univers conjugal et familial. Il faut donc
défendre et développer la scolarisation des
filles et l’emploi des femmes. Il faut égale-
ment renforcer les effets émancipateurs en

favorisant leur accès à l’espace public et
leur participation à la vie publique. En
somme, il s’agit d’exacerber les contradic-
tions qui définissent aujourd’hui la condi-
tion féminine selon ces trois axes : la sco-
larisation, l’accès et le maintien dans
l’emploi (notamment salarié) et la prise de
responsabilités dans l’espace public.
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